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Demande de
q Permis d’aménager

comprenant ou non des constructions et/ou des démolitions

q Permis de construire
  comprenant ou non des démolitions

 Pour les demandes de permis de construire de maisons individuelles et de leurs annexes, vous pouvez utiliser le formulaire spécifique cerfa 
n° 13406

N° 13409*06

1 - Identité du demandeur
Le demandeur indiqué dans le cadre ci-dessous sera le titulaire de la future autorisation et le redevable des taxes d’urbanisme. Dans le 
cas de demandeurs multiples, chacun des demandeurs, à partir du 2éme, doit remplir la fiche complémentaire «Autres demandeurs».
Les décisions prises par l’administration seront notifiées au demandeur indiqué ci-dessous. Une copie sera adressée aux autres 
demandeurs, qui seront co-titulaires de l’autorisation et solidairement responsables du paiement des taxes.

Vous êtes un particulier Madame q Monsieur q

Nom :  Prénom : 

Date et lieu de naissance 

Date : Commune : 

Département : Pays : 

Vous êtes une personne morale
Dénomination :   Raison sociale :  

N° SIRET :   Type de société (SA, SCI,...) : 

Représentant de la personne morale : Madame q Monsieur q

Nom :  Prénom : 

2 - Coordonnées du demandeur 

Si vous souhaitez que les courriers de l’administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne, veuillez 
préciser son nom et ses coordonnées : Madame q Monsieur q Personne morale q

Nom :  Prénom : 

OU raison sociale : 

Adresse : Numéro :  Voie : 

Lieu-dit :  Localité : 

Code postal :  BP :  Cedex : 

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :  Division territoriale :  

Téléphone : indiquez l’indicatif pour le pays étranger : 

Adresse : Numéro :  Voie : 

Lieu-dit :   Localité : 

Code postal :  BP :  Cedex : 

Téléphone : indiquez l’indicatif pour le pays étranger : 

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :  Division territoriale : 

q J’accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d’instruction par l’administration à
l’adresse suivante : @ 
�FDWLRQ�VHUD�FHOOH�GH�OD�FRQVXOWDWLRQ�GX�FRXUULHU�«OHFWURQLTXH�RX��DX�SOXV�WDUG��FHOOH�GHࣄDL�SULV�ERQQH�QRWH�TXH��GDQV�XQ�WHO�FDV��OD�GDWH�GH�QRWLߤ-
l’envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours.
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Vous pouvez utiliser ce formulaire si :
•  Vous réalisez un aménagement (lotissement, camping, aire de

stationnement, parc d’attraction, terrain de sports ou loisirs,…).
•  Vous réalisez une nouvelle construction.
•  Vous effectuez des travaux sur une construction existante.
•  Votre projet comprend des démolitions.
•  Votre projet nécessite une autorisation d’exploitation com-

merciale.
Pour savoir précisément à quelle(s) formalité(s) est soumis votre 
projet, vous pouvez vous reporter à la notice explicative ou vous 
renseigner auprès de la mairie du lieu de votre projet.

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

La présente demande a été reçue à la mairie

le  Cachet de la mairie et signature du receveur

Dossier transmis :q à l’Architecte des Bâtiments de France
 q au Directeur du Parc National
 q au Secrétariat de la Commission Départementale

d’Aménagement Commercial

PC ou PA Dpt Commune Année No de dossier

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME

�

EREA INGENIERIE EREA INGENIERIE
5 1 4 6 7 3 8 9 6 0 0 0 3 1 SARL

✔

WAEBER Lionel

10 Place de la République 
AZAY-LE-RIDEAU

3 7 1 9 0
0 2 4 7 2 6 8 8 1 6

✔

lionel.waeber erea-ingenierie.com

  -  remplir pour une demande concernant un projet d’aménagement  
Si votre projet ne comporte pas d’aménagements, reportez-vous directement au cadre  (projet de construction) 

 .1 - ature des travaux, installations ou aménagements envisagés (cochez la ou les cases correspondantes)
uel que soit le secteur de la commune
q Lotissement
q Remem rement réalisé par une association foncière ur aine li re
q Terrain de camping
q Parc résidentiel de loisirs ou village de vacances
q Aménagement d’un terrain pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés
q Aménagement d’un parc d’attraction ou d’une aire de jeux et de sports
q Aménagement d’un golf
q  Aires de stationnement ouvertes au pu lic, dép ts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou  

de résidences mo iles de loisirs
 ° Contenance (nom re d’unités) :  
q Travaux d’affouillements ou d’exhaussements du sol :

 ° 6XSHUࣄFLH��HQ�P ) :  
 ° Profondeur (pour les affouillements) :  

° auteur (pour les exhaussements) :  
q Aménagement d’un terrain pour au moins  résidences démonta les, créant une surface de plancher totale supérieure à 
40 m , constituant l’ha itat permanent de leurs utilisateurs
q Aménagement d’une aire d’accueil ou d’un terrain familial des gens du voyage recevant plus de deux résidences mo iles 
Dans les secteurs protégés
$P«QDJHPHQW�VLWX«�GDQV�XQ�HVSDFH�UHPDUTXDEOH�RX�PLOLHX�GX�OLWWRUDO�LGHQWLࣄ«�GDQV�XQ�GRFXPHQW�GߤXUEDQLVPH�FRPPH�GHYDQW�¬WUH�
protégé 1 :
q  Chemin piétonnier ou o jet mo ilier destiné à l’accueil ou à l’information du pu lic, lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou  

à l’ouverture au pu lic de ces espaces ou milieux 
q� �$P«QDJHPHQW�Q«FHVVDLUH�¢�OߤH[HUFLFH�GHV�DFWLYLW«V�DJULFROHV��GH�S¬FKH�HW�GH�FXOWXUH�PDULQH�RX�ODFXVWUHV��FRQFK\OLFROHV��SDVWRUDOHV�HW�

forestières
Aménagement situé dans le périmètre d’un site patrimonial remarqua le ou dans les a ords des monuments historiques1 :
q Création d’une voie
q� 7UDYDX[�D\DQW�SRXU�HIIHW�GH�PRGLࣄHU�OHV�FDUDFW«ULVWLTXHV�GߤXQH�YRLH�H[LVWDQWH
q  Création d’un espace pu lic
Aménagement situé dans un site classé ou une réserve naturelle 1 :
q  Création d’un espace pu lic

1 En cas de esoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie
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 - Le terrain

.2 - Situation juridique du terrain (ces données, qui sont facultatives, peuvent toutefois vous permettre de faire valoir des droits à construire 
RX�GH�E«Q«ࣄFLHU�GߤLPSRVLWLRQV�SOXV�IDYRUDEOHV�
�WHV�YRXV�WLWXODLUH�GߤXQ�FHUWLࣄFDW�GߤXUEDQLVPH�SRXU�FH�WHUUDLQ�"� 2XL�q Non q e ne sais pas q
 

/H�WHUUDLQ�HVW�LO�VLWX«�GDQV�XQ�ORWLVVHPHQW�"� 2XL�q Non q e ne sais pas q
 

/H�WHUUDLQ�HVW�LO�VLWX«�GDQV�XQH�=RQH�Gߤ$P«QDJHPHQW�&RQFHUW«H��=�$�&���"� 2XL�q Non q e ne sais pas q
/H�WHUUDLQ�IDLW�LO�SDUWLH�GߤXQ�UHPHPEUHPHQW�XUEDLQ��$VVRFLDWLRQ�)RQFLªUH�8UEDLQ��"� 2XL�q Non q e ne sais pas q
Le terrain est-il situé dans un périmètre ayant fait l’o jet d’une convention de Projet r ain
3DUWHQDULDO��3�8�3��"�� 2XL�q Non q e ne sais pas q
/H�SURMHW�HVW�LO�VLWX«�GDQV�OH�S«ULPªWUH�GߤXQH�2S«UDWLRQ�Gߤ,QW«U¬W�1DWLRQDO��2�,�1��"� 2XL�q Non q e ne sais pas q  
 

Si votre terrain est concerné par l’un des cas ci-dessus, veuillez préciser, si vous les connaissez, les dates de décision ou d’auto-
risation, les numéros et les dénominations :  
 
 

.1 - Localisation du (ou des) terrain(s) 
Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l’administration de localiser 
précisément le (ou les) terrain(s) concerné(s) par votre projet.
/H�WHUUDLQ�HVW�FRQVWLWX«�GH�OߤHQVHPEOH�GHV�SDUFHOOHV�FDGDVWUDOHV�GߤXQ�VHXO�WHQDQW�DSSDUWHQDQW�¢�XQ�P¬PH�SURSUL«WDLUH�
Adresse du ou des  terrain s
Numéro :   Voie :  

Lieu-dit :   Localité :  

Code postal :  BP :  Cedex : 

éférences cadastrales1 : (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez renseigner la fiche complémentaire 
page 9) 
Préfixe :       Section :      Numéro :      
6XSHUࣄFLH�GH�OD�SDUFHOOH�FDGDVWUDOH��HQ�Pt���  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Forêt des Glénons LA MACHINE
5 8 2 6 0

A M 4 2
196 800

✔

✔

✔
✔

✔
✔



5 - À remplir pour une demande comprenant un projet de construction

5.2 - Nature du projet envisagé
q Nouvelle construction 
q Travaux sur construction existante
 

q�/H�WHUUDLQ�GRLW�¬WUH�GLYLV«�HQ�SURSUL«W«�RX�HQ�MRXLVVDQFH�DYDQW�OߤDFKªYHPHQW�GH�OD��RX�GHV��FRQVWUXFWLRQ�V�
 

 Courte description de votre projet ou de vos travaux :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si votre projet nécessite une puissance électrique supérieure à 12 kVA monophasé (ou 36 kVA triphasé), indiquez la puissance 
électrique nécessaire à votre projet : 

.  - Architecte 
Vous avez eu recours à un architecte : 2XL�q Non q
 

Si oui, vous devez lui faire compléter les rubriques ci-dessous et lui faire apposer son cachet
Nom de l’architecte :   Prénom :  

Numéro :   Voie :  

Lieu-dit :   Localité :  

Code postal :  BP :  Cedex : 

N° d’inscription sur le tableau de l’ordre :   

Conseil  Régional de :  

Téléphone : ou Télécopie : ou
Adresse électronique :  @ 

En application de l’article R. 431-2 du code de l’urbanisme, j’ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le chapitre 
premier du titre premier du livre premier du code de la construction et de l’habitation et notamment, lorsque la construction y est soumise, les 
UªJOHV�GߤDFFHVVLELOLW«ࣄ�[«HV�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�OߤDUWLFOH�/��������GH�FH�FRGH�

Signature de l’architecte : Cachet de l’architecte :

 

Si vous n’avez pas eu recours à un architecte (ou un agréé en architecture), veuillez cocher la case ci-dessous2 :
q Je déclare sur l’honneur que mon projet entre dans l’une des situations pour lesquelles le recours à l’architecte n’est pas obli-
gatoire. 

��9RXV�SRXYH]�YRXV�GLVSHQVHU�GX�UHFRXUV�¢�XQ�DUFKLWHFWH��RX�XQ�DJU««�HQ�DUFKLWHFWXUH��VL�YRXV�¬WHV�XQ�SDUWLFXOLHU�RX�XQH�H[SORLWDWLRQ�DJULFROH�¢�UHVSRQVDELOLW«�OLPLW«H�¢�
DVVRFL«�XQLTXH�HW�TXH�YRXV�G«FODUH]�YRXORLU�«GLࣄHU�RX�PRGLࣄHU�SRXU�YRXV�P¬PH�� 
- Une construction à usage autre qu’agricole qui n’excède pas 150 m² de surface de plancher ; 
- Une extension de construction à usage autre qu’agricole si cette extension n’a pas pour effet de porter l’ensemble aprés travaux au-delà de 150m² de surface de 
plancher ; 
- Une construction à usage agricole dont la surface de plancher et l’emprise au sol n’excèdent pas 800 m² ; 
- Des serres de production dont le pied-droit a une hauteur inférieure à 4 mètres et dont la surface de plancher et l’emprise au sol n’excèdent pas 2000 m². 
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✔

Schweisshelm Matthias
23 rue Hoche

Paris
9 3 5 0 0

S18674 (Matthias Schweisshelm Architecture SASU)
ILE-DE-FRANCE

ms msarchi.net

✔

Le projet, dans son ensemble, concerne la réalisation d’un parc photovoltaïque d’une puissance de 9,08 MWc sur une 
surface cadastrale de 19,68 ha sur la commune de La Machine dans le département de la Nièvre (58). L’emprise 
clôturée dédiée au projet globale est d’environ 11,45 ha. Le projet comprend 5 locaux électriques, un poste de 
livraison et deux bâches incendie. Le parc sera clôturé au moyen d’un grillage à maille soudée, d’une hauteur hors sol 
de 1,8 m.

Courte description de votre projet ou de vos travaux :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6XSHUࣄFLH�GX��RX�GHV��WHUUDLQ�V��¢�DP«QDJHU��HQ�Pt����  
 

Si les travaux sont réalisés par tranches, veuillez en préciser le nom re et leur contenu :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

.2 -  remplir pour une demande concernant un lotissement
Nom re maximum de lots projetés :  

Surface de plancher maximale envisagée (en m ) :  
&RPPHQW�OD�FRQVWUXFWLELOLW«�JOREDOH�VHUD�W�HOOH�U«SDUWLH�"�
q� 3DU�DSSOLFDWLRQ�GX�FRHIࣄFLHQW�GߤRFFXSDWLRQ�GX�VRO��&26��¢�FKDTXH�ORW
q Conformément aux plans ou ta leaux joints à la présente demande
q� /D�FRQVWUXFWLELOLW«�VHUD�G«WHUPLQ«H�¢�OD�YHQWH�GH�FKDTXH�ORW��'DQV�FH�FDV��OH�ORWLVVHXU�GHYUD�IRXUQLU�XQ�FHUWLࣄFDW�DX[�FRQVWUXFWHXUV��

 

/H�SURMHW�IDLW�LO�OߤREMHW�GߤXQH�GHPDQGH�GH�WUDYDX[�GHࣄ�QLWLRQ�GLII«U«V�"� 2XL�q Non q 
6L�RXL��TXHOOH�JDUDQWLH�VHUD�XWLOLV«H�"
Consignation en compte loqué q����RX����*DUDQWLHࣄ�QDQFLªUH�GߤDFKªYHPHQW�GHV�WUDYDX[�q

/H�SURMHW�IDLW�LO�OߤREMHW�GߤXQH�GHPDQGH�GH�YHQWH�RX�ORFDWLRQ�GH�ORWV�SDU�DQWLFLSDWLRQ�"� 2XL�q Non q

.  -  remplir pour l’aménagement d’un camping ou d’un autre terrain aménagé en vue de l’hébergement touristique

Nom re maximum d’emplacements réservés aux tentes, caravanes ou résidences mo iles de loisirs :  

Nom re maximal de personnes accueillies :  

Implantation d’habitations lég res de loisirs ( LL)
Nom re d’emplacements réservés aux LL :  
Surface de plancher prévue, réservée aux LL :  
 

Lorsque le terrain est destiné à une exploitation saisonnière, veuillez préciser la (ou les) période(s) d’exploitation : 
 
 
 

$JUDQGLVVHPHQW�RX�U«DP«QDJHPHQW�GߤXQH�VWUXFWXUH�H[LVWDQWH�"� 2XL�q Non q
Si oui, joindre un plan indiquant l’état actuel et les aménagements
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5.4 - Construction périodiquement démontée et ré-installée
3«ULRGH�V��GH�OߤDQQ«H�GXUDQW�ODTXHOOH��OHVTXHOOHV��OD�FRQVWUXFWLRQ�GRLW�¬WUH�G«PRQW«H���
 

5.3 - Informations complémentaires
• Nombre total de logements créés :    dont individuels :   dont collectifs :  
• 5«SDUWLWLRQ�GX�QRPEUH�WRWDO�GH�ORJHPHQW�FU««V�SDU�W\SH�GHࣄ�QDQFHPHQW��
Logement Locatif Social  $FFHVVLRQ�6RFLDOH��KRUV�SU¬W�¢�WDX[�]«UR��� PU¬W�¢�WDX[�]«UR��
q�$XWUHVࣄ�QDQFHPHQWV��� 
• Mode d’utilisation principale des logements :  
2FFXSDWLRQ�SHUVRQQHOOH��SDUWLFXOLHU��RX�HQ�FRPSWH�SURSUH��SHUVRQQH�PRUDOH��q Vente q Location q
S’il s’agit d’une occupation personnelle, veuillez préciser : Résidence principale q Résidence secondaire q
Si le projet porte sur une annexe à l’habitation, veuillez préciser :  Piscine q Garage q Véranda q Abri de jardin q
q Autres annexes à l’habitation :  
Si le projet est un foyer ou une résidence, à quel titre :  
Résidence pour personnes âgées q Résidence pour étudiants q Résidence de tourisme q
Résidence hôtelière à vocation sociale q Résidence sociale q Résidence pour personnes handicapées q 
q Autres, précisez :  
• Nombre de chambres créées en foyer ou dans un hébergement d’un autre type :  
• Répartition du nombre de logements créés selon le nombre de pièces :
1 pièce    2 pièces  3 pièces 4 pièces 5 pièces 6 pièces et plus 

• Nombre de niveaux du bâtiment le plus élevé : 
• Indiquez si vos travaux comprennent notamment :
Extension q Surélévation q Création de niveaux supplémentaires q

• ,QIRUPDWLRQ�VXU�OD�GHVWLQDWLRQ�GHV�FRQVWUXFWLRQV�IXWXUHV�HQ�FDV�GH�U«DOLVDWLRQ�DX�E«Q«ࣄFH�GߤXQ�VHUYLFH�SXEOLF�RX�GߤLQW«U¬W�

collectif : Transport q Enseignement et recherche q Action sociale q
2XYUDJH�VS«FLDO q Santé q Culture et loisir q

5.5 - Destination des constructions et tableau des surfaces (uniquement à remplir si votre projet de construction est 
situé dans une commune couverte par un plan local d’urbanisme ou un document en tenant lieu appliquant l’article 
R.123-9 du code de l’urbanisme dans sa rédaction antérieure au 1er janvier 2016).

surfaces de plancher 3 en m² 

Destinations 

Surface existante 
avant travaux 

(A)

Surface
créée4 

(B)

Surface créée par 
changement de 

destination5

(C)

Surface
supprimée6

(D)

Surface supprimée 
par changement de 

destination5

(E)

Surface totale = 
(A) + (B) + (C) 

- (D) - (E)

Habitation 

Hébergement hôtelier 

Bureaux 

Commerce  

Artisanat �

Industrie 

Exploitation  
agricole ou forestière

Entrepôt  

Service public  
RX�GߤLQW«U¬W�FROOHFWLI

Surfaces totales (m²)

3 9RXV�SRXYH]�YRXV�DLGHU�GH�ODࣄ�FKH�GߤDLGH�SRXU�OH�FDOFXO�GHV�VXUIDFHV�� 
La surface de plancher d’une construction est égale à la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur 
des façades, après déduction, sous certaines conditions, des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques ainsi que, dans les 
immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l’habitation (voir article R.111-22 du Code de l’urbanisme).
4 Il peut s’agir soit d’une surface nouvelle construite à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local non constitutif de surface de plancher (ex : transformation 
du garage d’une habitation en chambre).
5 Le changement de destination consiste à transformer une surface existante de l’une des neuf destinations mentionnées dans le tableau vers une autre de ces destinations. Par exemple : la 
transformation de surfaces de bureaux en hôtel ou la transformation d’une habitation en commerce.
6 Il peut s’agir soit d’une surface démolie à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local constitutif de surface de plancher (ex : transformation d’un commerce 
en local technique dans un immeuble commercial).
��QLH�SDU�OD�ORL�Qrࣄ»DUWLVDQ�HVW�GߤDFWLYLW«�Gߤ/��������GX���MXLOOHW������GDQV�VHV�DUWLFOHV����HW�VXLYDQWV��m�DFWLYLW«V�SURIHVVLRQQHOOHV�LQG«SHQGDQWHV�GH�SURGXFWLRQ��GH�WUDQVIRUPDWLRQ��GH�U«SDUDWLRQ��RX�
SUHVWDWLRQ�GH�VHUYLFH�UHOHYDQW�GH�OߤDUWLVDQDW�HWࣄ�JXUDQW�VXU�XQH�OLVWH�DQQH[«H�DX�G«FUHW�1r��������GX���DYULO������}��
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101,17 101,17

101,17 101,17

.  - Destination, sous-destination des constructions et tableau des surfaces (uniquement à remplir si votre projet de 
construction est situé dans une commune couverte par le r glement national d’urbanisme, une carte communale ou 
dans une commune non visée à la rubrique . ).

Surface de plancher3 en m

Destinations Sous-destinations Surface exis-
tante avant 
travaux (A)

Surface créée6 
(B)

Surface créée 
par changement 
de destination� 
ou de sous-des-

tination  (C)

Surface suppri-
mée9 (D)

Surface 
supprimée par 
changement de 
destination� ou 

de sous-destina-
tion  (E)

Surface totale  
(A) (B) (C)-

(D)-(E)

Exploitation 
agricole et 
forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

a itation Logement

é ergement

Commerce et 
activités de 
service

Artisanat et commerce 
de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de services o  
s’effectue l’accueil d’une 
clientèle

é ergement h telier et 
touristique

Cinéma

Equipement 
GߤLQW«U¬W�
collectif et ser-
vices pu lics

Locaux et ureaux 
accueillant du pu lic des 
administrations pu liques 
et assimilés

Locaux techniques et 
industriels des admi-
nistrations pu liques et 
assimilés

ta lissements d’ensei-
gnement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spec-
tacles

quipements sportifs

Autres équipements rece-
vant du pu lic

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire ou 
tertiaire

Industrie

Entrep t

Bureau

Centre de congrès et 
d’exposition

Surfaces totales (en m )

3 - 9RXV�SRXYH]�YRXV�DLGHU�GH�ODࣄ�FKH�GߤDLGH�SRXU�OH�FDOFXO�GHV�VXUIDFHV�� 
La surface de plancher d’une construction est égale à la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1, 0 m, calculée à partir du nu intérieur 
des fa ades, après déduction, sous certaines conditions, des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des com les et des locaux techniques ainsi que, dans les 
immeu les collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l’ha itation (voir article R.111-  du Code de l’ur anisme).
����/HV�GHVWLQDWLRQV�VRQW�U«JOHPHQW«HV�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�OߤDUWLFOH�5���������GX�FRGH�GH�OߤXUEDQLVPH
 - Les sous-destinations sont réglementées en application de l’article R. 1 1-  du code de l’ur anisme

6 -  Il peut s’agir soit d’une surface nouvelle construite à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local non constitutif de surface de plancher (ex : transformation du 
garage d’une ha itation en cham re)
����/H�FKDQJHPHQW�GH�GHVWLQDWLRQ�FRQVLVWH�¢�WUDQVIRUPHU�XQH�VXUIDFH�H[LVWDQWH�GH�OߤXQH�GHV�FLQT�GHVWLQDWLRQV�PHQWLRQQ«HV�GDQV�OH�WDEOHDX�YHUV�XQH�DXWUH�GH�FHV�GHVWLQDWLRQV��3DU�H[HPSOH���OD�WUDQVIRU-
mation de surfaces de commerces et activités de service en ha itation
 - Le changement de sous-destination consiste à transformer une surface existante de l’une des vingt sous-destinations mentionnées dans le ta leau vers une autre de ces sous-destinations. Par 

exemple : la transformation de surfaces d’entrep t en ureau ou en salle d’art et de spectacles
9 -  Il peut s’agir soit d’une surface démolie à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local constitutif de surface de plancher (ex : transformation d’un commerce en 
local technique dans un immeu le commercial).
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PPeerrmmiiss  ddee  ccoonnssttrruuiirree  ddee  LLaa  MMaacchhiinnee  
  

TTaabblleeaauu  rrééccaappiittuullaattiiff  ddeess  ppaarrcceelllleess  ccoonncceerrnnééeess  ::    

PPrroojjeett  eett  llooccaauuxx  
tteecchhnniiqquueess  

dd’’eexxppllooiittaattiioonn  eett  ddee  
mmaaiinntteennaannccee  

SSeeccttiioonn  PPaarrcceellllee  
nn°°  AAddrreessssee  

SSuurrffaaccee  
ppaarrcceellllee  

iinnddiiccaattiivvee  ((mm²²))  

SSuurrffaaccee  llooccaall  
tteecchhnniiqquuee  aauu  

ssooll  ((mm²²))  

Parc photovoltaïque 
 

AM 42 Lieu-dit Forêt des 
Glénons 

58260 La Machine 

196 800 
Emprise parc : 
env. 114 500 

 

Poste de livraison AM 42 Lieu-dit Forêt des 
Glénons 

58260 La Machine 

196 800 
Emprise parc : 
env. 114 500 

27,22 

Local électrique n°1 AM 42 Lieu-dit Forêt des 
Glénons 

58260 La Machine 

196 800 
Emprise parc : 
env. 114 500 

14,79 

Local électrique n°2 AM 42 Lieu-dit Forêt des 
Glénons 

58260 La Machine 

196 800 
Emprise parc : 
env. 114 500 

14,79 

Local électrique n°3 AM 42 Lieu-dit Forêt des 
Glénons 

58260 La Machine 

196 800 
Emprise parc : 
env. 114 500 

14,79 

Local électrique n°4 AM 42 Lieu-dit Forêt des 
Glénons 

58260 La Machine 

196 800 
Emprise parc : 
env. 114 500 

14,79 

Local électrique n°5 AM 42 Lieu-dit Forêt des 
Glénons 

58260 La Machine 

196 800 
Emprise parc : 
env. 114 500 

14,79 

Bâche incendie n°1 AM 42 Lieu-dit Forêt des 
Glénons 

58260 La Machine 

196 800 
Emprise parc : 
env. 114 500 

 

Bâche incendie n°2 AM 42 Lieu-dit Forêt des 
Glénons 

58260 La Machine 

196 800 
Emprise parc : 
env. 114 500 
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Bordereau de dépôt des pièces jointes
à une demande de permis de construire

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir

q  PC1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-7 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

q  PC2. Un plan de masse�GHV�FRQVWUXFWLRQV�¢�«GLࣄHU�RX�¢�PRGLࣄHU�>$UW��5��������GX�FRGH�GH�
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

q  PC3. Un plan en coupe du terrain et de la construction [Article R. 431-10 b) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

q  PC4. Une notice décrivant le terrain et présentant le projet [Art. R. 431-8 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

q  PC5. Un plan des façades et des toitures [Art. R. 431-10 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

q  PC6. Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction 
dans son environnement [Art. R. 431-10 c) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

q  PC7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche 
[Art. R. 431-10 d) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

q  PC8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain 
[Art. R. 431-10 d) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée

Vous devez fournir quatre dossiers complets constitués chacun d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des pièces 
nécessaires à l’instruction de votre permis, parmi celles énumérées ci-dessous [art. R.423-2 b) du code de l’urbanisme]. Des exemplaires 
supplémentaires du dossier complet sont parfois nécessaires si vos travaux sont situés dans un secteur protégé (monument historique, 
site, réserve naturelle, parc national,…)1 ou si des travaux de surélévation d’une construction achevée depuis plus de 2 ans font l’objet 
d’une demande de dérogation à des règles de construction [art. L.111-4-1 du code de la construction et de l’habitation].
Cinq exemplaires supplémentaires des pièces  PC1, PC2 et PC3��HQ�SOXV�GH�FHX[�IRXUQLV�GDQV�FKDTXH�GRVVLHU��VRQW�GHPDQG«V�DࣄQ�
d’être envoyés à d’autres services pour consultation et avis [DUW�$������� du code de l’urbanisme].

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou à l’inté-
rieur d’un immeuble inscrit au titre des monuments historiques :

q �3&���Un document graphique faisant apparaître l’état initial et l’état futur de chacune des 
parties du bâtiment faisant l’objet des travaux. [Art. R. 431-11 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe sur le domaine public ou en surplomb du domaine public :

q  PC10. L’accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure d’autorisation 
d’occupation temporaire du domaine public [Art. R. 431-13 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou sur un 
immeuble inscrit au titre des monuments historiques, sur un immeuble situé dans le périmètre d’un site patrimonial
remarquable ou abords des monuments historiques ou dans un coeur de parc national :

q  PC10-1. Une notice complémentaire indiquant les matériaux utilisés et les modalités 
d’exécution des travaux [Art. R. 431-14 et R. 431-14-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

1 Se renseigner auprès de la mairie
2 Cette pièce n’est pas exigée si votre projet se situe dans un périmètre ayant fait l’objet d’un permis d’aménager

Cochez les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande  
et reportez le numéro correspondant sur la pièce jointe

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre demande, vous pouvez vous référer à la liste détaillée qui vous a été 
fournie avec le formulaire de demande et vous renseigner auprès de la mairie ou du service départemental de l’Etat chargé de l’urbanisme

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME
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Si votre projet se situe dans un coeur de parc national : 

q  PC10-2. Le dossier� SU«YX� DX� ,,� GH� OߤDUWLFOH� 5�� ������� GX� FRGH� GH� OߤHQYLURQQHPHQW 
[Art. R. 431-14-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à l’obligation de réaliser une étude d’impact :

q  PC11. L’étude d’impact ou la décision de dispense d’une telle étude [Art. R. 431-16 a) du 
code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q PC11-1. L’étude d’impact actualisée ainsi que les avis de l’autorité environnementale, des 
collectivités territoriales et leurs groupements intéressés par le projet [Art. R. 431-16 b) du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

i otre pro et est suscepti le d’a ecter de mani re si nificati e un site atura  :

q  PC11-2. Le dossier d’évaluation des incidences prévu à l’art. R. 414-23 du code de 
l’environnement ou l’étude d’impact en tenant lieu [Art. R. 431-16 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d’une installation d’assainissement non collec-
tif:

q  PC11-3. L’attestation de conformité du projet d’installation [Art. R. 431-16 d) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques :

q  PC12. L’attestation d’un contrôleur technique [Art. R. 431-16 e) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d’une étude :

q  PC13. L’attestation GH�OߤDUFKLWHFWH�RX�GH�OߤH[SHUW�FHUWLࣄDQW�TXH�Oߤ«WXGH�D�«W«�U«DOLV«H�HW�TXH�OH�
projet la prend en compte [Art. R. 431-16 f) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un agrément :

q  PC14. La copie de l’agrément [Art. R. 431-16 g) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe en commune littorale dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver :

q  PC15. Une notice précisant l’activité économique qui doit être exercée dans le bâtiment [Art.  
R. 431-16 h) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite une étude de sécurité publique :

q  PC16. L’étude de sécurité [Art. R. 431-16 i) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet est tenu de respecter la réglementation thermique :

q  PC 16-1. Le formulaire attestant la prise en compte de la réglementation thermique et, le cas 
échéant, la réalisation de l’étude de faisabilité relative aux approvisionnements en énergie, 
prévu par les articles R. 111-20-1 et R. 111-20-2 du code de la construction et de l’habitation 
[Art. R. 431-16 j) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est situé à proximité d’une canalisation de transport dans une zone de dangers :

q  PC 16-2. L’analyse de compatibilité du projet avec la canalisation du point de vue de la sécurité 
des personnes, prévue à l’art. R. 555-31 du code de l’environnement [Art. R. 431-16 k) du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la construction d’un bâtiment comportant un lieu sécurisé auquel ont accès les véhicules de 
transport de fonds en vue de leur chargement ou déchargement :

q  PC 16-3. Le récépissé de transmission du dossier à la commission départementale de la 
sécurité des transports de fonds [Art. R. 431-16 l) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet fait l’objet d’une concertation :  

q PC16-4. Le bilan de la concertation et le document conclusif [Art. R. 431-16 m) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

i otre pro et se situe sur un terrain a ant accueilli une installation classée mise  l’arr t définiti  et ré uli rement 
réha ilitée pour permettre l’usa e défini dans les conditions pré ues aux articles L. - - , L. - -  et L. - -  du 
code de l’environnement, et lorsqu’un usage différent est envisagé:

q  PC 16-5. Une attestation�«WDEOLH�SDU�XQ�EXUHDX�Gߤ«WXGHV�FHUWLࣄ«�GDQV�OH�GRPDLQH�GHV�VLWHV�HW�
sols pollués, ou équivalent, garantissant que les mesures de gestion de la pollution au regard 
du nouvel usage du terrain projeté ont été prise en compte dans la conception du projet. [Art. 
R. 431-16 n) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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Si votre projet se situe dans un secteur d’information sur les sols, et si la construction projetée n’est pas dans le périmètre 
d’un lotissement autorisé ayant déjà fait l’objet d’une demande comportant une attestation garantissant la réalisation 
d’une étude des sols :

q  PC 16-6. Une attestation�«WDEOLH�SDU�XQ�EXUHDX�Gߤ«WXGHV�FHUWLࣄ«�GDQV�OH�GRPDLQH�GHV�VLWHV�HW
sols pollués, ou équivalent, garantissant que les mesures de gestion de la pollution au regard
du nouvel usage du terrain projeté ont été prise en compte dans la conception du projet. [Art.
R.431-16 o) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un emplacement réservé à la réalisation d’un programme de 
logements par le plan local d’urbanisme ou le document en tenant lieu [Art. L. -   du code de l’urbanisme] ou dans 
un secteur délimité par le plan local d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant lieu dans lesquels, en cas de 
réalisation d’un programme de logement, une partie de ce programme doit être affectée à des catégories de logements 
locati s sociaux Art. L. -  du code de l’urbanisme] :

q  PC17. Un tableau indiquant la surface de plancher des logements créés correspondant aux
catégories de logements dont la construction sur le terrain est imposée par le plan local
d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant lieu [Art. R. 431-16-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un secteur délimité par le plan local d’urbanisme ou le document 
en tenant lieu dans lequel les programmes de logements doivent comporter une proportion de logements d’une taille 
minimale Art. L. -  du code de l’urbanisme] :

q PC17-1. Un tableau indiquant la proportion de logements de la taille minimale imposée par
le plan local d’urbanisme ou par le document en tenant lieu [Art. R. 431-16-2 du code de
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la construction d’un immeuble collectif de plus de douze logements ou de plus de 800m² de surface 
de plancher, située dans une commune faisant l’objet d’un arrêté de carence en logements sociaux, et en l’absence de 
dérogation préfectorale :

q PC 17-2 Un tableau indiquant le nombre de logements familiaux et la part de ces logements
IDPLOLDX[�FRUUHVSRQGDQW�¢�GHV�ORJHPHQWV�ORFDWLIV�VRFLDX[�G«ࣄQLV�¢�OߤDUWLFOH�/��������GX�FRGH
GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH�OߤKDELWDWLRQ�KRUV�ORJHPHQWVࣄ�QDQF«V�DYHF�XQ�SU¬W�ORFDWLI�VRFLDO�>$UW��5�
431-16-3 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez un dépassement de O  coe ficient d’occupation des sols  en cas de O  ou une ma oration du 
volume constructible en cas de PLU, ustifié par la construction de lo ements sociaux :

q  PC18. La délimitation de cette partie des constructions [Art. R. 431-17 a) du code de
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �3&����La mention de la surface de plancher correspondante [Art. R. 431-17 b) du code de
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  PC20. L’estimation sommaire du coût foncier qui lui sera imputé [Art. R. 431-17 c) du code
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  PC21. Dans les communes de la métropole, l’engagement du demandeur de conclure la
convention prévue au 3° de l’article L.351-2 du code de la construction et de l’habitation. [Art.
R. 431-17 d) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez un dépassement de O  coe ficient d’occupation des sols  en cas de O  ou des r les de a arit 
en cas de PLU, ustifiant que ous aites preu e d’exemplarité éner étique ou en ironnementale :

q  PC22. Un document prévu par l’article R. 111-21 du code de la construction et de l’habitation  
attestant que la construction fait preuve d’exemplarité énergétique ou d’exemplarité
HQYLURQQHPHQWDOH�RX�HVW�¢�«QHUJLH�SRVLWLYH�VHORQ�OHV�FULWªUHV�G«ࣄQLV�SDU�FHV�GLVSRVLWLRQV�>$UW�
R. 431-18 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  PC23. Un document par lequel le demandeur s’engage à installer des dispositifs conformes
aux dispositions de l’arrêté prévu au 2° de l’article R. 111-23 [Art. R. 431-18-1 du code de
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un défrichement :

q  PC24. La copie de la lettre du préfet qui vous fait savoir que votre demande d’autorisation
de défrichement est complète, si le défrichement est ou non soumis à reconnaissance de la
situation et de l’état des terrains et si la demande doit ou non faire l’objet d’une enquête publique 
>$UW��5���������GX�FRGH�GH�OߤXUEDQLVPH@

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur une installation classée pour la protection de l’environnement :

q  PC25. Une ustification du dép t de la demande d’enregistrement ou de déclaration au titre
de la législation relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement [Art.
R. 431-20 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un permis de démolir :

q

q

 PC26. La ustification du dép t de la demande de permis de démolir [Art. R. 431-21 a) du
code de l’urbanisme]
OU, si la demande de permis de construire vaut demande de permis de démolir :
 PC27. Les pièces à joindre à une demande de permis de démolir, selon l’annexe ci-jointe
[Art. R. 431-21 b) du code de l’urbanisme]

 1 exemplaire par dossier
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Si votre projet se situe dans un lotissement :

q  PC28. ertificat indiquant la surface constructible attribuée à votre lot [Art. R. 442-11 1er al.)
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �3&���� ertificat attestant l’achèvement des équipements desservant le lot [Art. R. 431-22-1a) 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q 3&����� L’attestation de l’accord du lotisseur, en cas de subdivision de lot [Art. R. 431-22
-1b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone d’aménagement concertée (ZAC) :

q  PC30. La copie des dispositions du cahier des charges de cession de terrain qui indiquent
le nombre de m² constructibles sur la parcelle et, si elles existent, des dispositions du cahier
GHV�FKDUJHV��TXLࣄ�[HQW�OHV�SUHVFULSWLRQV�WHFKQLTXHV��XUEDQLVWLTXHV�HW�DUFKLWHFWXUDOHV�LPSRV«HV
pour la durée de réalisation de la zone [Art. R. 431-23 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  PC31. La convention� HQWUH� OD� FRPPXQH�RX� Oߤ«WDEOLVVHPHQW� SXEOLF� HW� YRXV�TXL� �H]ࣄ YRWUH
participation au coût des équipements de la zone [Art. R. 431-23 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une opération d’intérêt national (OIN) :

q  PC 31-1. L’attestation�GH�OߤDP«QDJHXU�FHUWLࣄDQW�TXߤLO�D�U«DOLV«�RX�SUHQGUD�HQ�FKDUJH�OߤLQW«JUDOLW«
des travaux mentionnés à l’article R. 331-5 du code de l’urbanisme [Art. R. 431-23-1 du code
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP) :

q  PC 31-2. L’extrait de la convention précisant le lieu du projet urbain partenarial et la durée
d’exonération de la taxe d’aménagement [Art. R. 431-23-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division avant l’achèvement de l’ensemble du projet :

q  PC32. Le plan de division du terrain [Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

q PC33. Le projet de constitution d’une association syndicale des futurs propriétaires
[Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si le projet est soumis à la redevance bureaux :

q  PC 33-1. Le formulaire de déclaration de la redevance bureaux [Art. R. 431-25-2 du code de
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document d’urbanisme :

q

q

 PC34. Le plan de situation du terrain sur lequel sont réalisées les aires de stationnement
et le plan des constructions et aménagements correspondants [Art. R. 431-26 a) du code de
l’urbanisme]
OU
 PC35. La promesse synallagmatique de concession ou d’acquisition [Art. R. 431-26 b) du
code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un équipement commercial dont la surface de vente est comprise entre 300 et 1 000 m² dans une 
commune de moins de 20 000 habitants :

q  PC36. Une notice précisant la nature du commerce projeté et la surface de vente [Art. R.
431-27-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à une autorisation de création de salle de spectacle cinématographique :

q  PC37. La copie de la lettre du préfet attestant que le dossier de demande est complet.
[Art. R. 431-28 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un immeuble de grande hauteur (IGH) :

q  PC38. Le récépissé de dépôt en préfecture de la demande d’autorisation prévue à l’article
/� ������GX�FRGH�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH�OߤKDELWDWLRQ�>$UW��5���������GX�FRGH�GH�OߤXUEDQLVPH@

3 exemplaires 

Si votre projet porte sur un établissement recevant du public (ERP) :

q �3&����Le dossier spécifique SHUPHWWDQW�GH�Y«ULࣄHU�OD�FRQIRUPLW«�GX�SURMHW�DYHF�OHV�UªJOHV
GߤDFFHVVLELOLW«�DX[�SHUVRQQHV�KDQGLFDS«HV�SU«YX�DX[�DUWLFOHV�5������������D��GX�FRGH�GH�OD
construction et de l’habitation [Art. R. 431-30 a) du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 
GX�GRVVLHU�VS«FLࣄTXH

q PC40. Le dossier spécifique SHUPHWWDQW�GH�Y«ULࣄHU�OD�FRQIRUPLW«�GX�SURMHW��DYHF�OHV�UªJOHV
GH�V«FXULW«�SU«YX�SDU�OߤDUWLFOH�5������������E��GX�FRGH�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH�OߤKDELWDWLRQ�>$UW�
R. 431-30 b) du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 
GX�GRVVLHU�VS«FLࣄTXH

Si vous demandez une dérogation à une ou plusieurs règles du plan local d’urbanisme ou du document en tenant lieu 
pour réaliser des travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées à un logement existant :

q PC40-1. Une note précisant la nature des travaux pour lesquels une dérogation est sollicitée
HW�MXVWLࣄDQW�TXH�FHV�WUDYDX[�VRQW�Q«FHVVDLUHV�SRXU�SHUPHWWUH�OߤDFFHVVLELOLW«�GX�ORJHPHQW�¢�GHV
personnes handicapées [Art. R. 431-31 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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i ous demande  une déro ation aux r les constructi es mentionnées  l’article L. - -  du code de la construction 
et de l’habitation, pour la création ou l’agrandissement de logements par surélévation d’un immeuble achevé depuis 
plus de 2 ans :

q  PC 40-2. Une demande de dérogation�FRPSUHQDQW�OHV�SU«FLVLRQV�HW�OHV�MXVWLࣄFDWLRQV�G«ࣄQLHV�
à l’article R. 111-1-2 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 431-31-1 du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

i ous demande  une ou plusieurs déro ations aux r les constructi es au titre de l’article L . - -  et L . -  du 
code de l’urbanisme :

q  PC40-3. Une note SU«FLVDQW�OD�QDWXUH�GH�OD�RX�GHV�G«URJDWLRQV�GHPDQG«HV�MXVWLࣄDQW�GX�UHVSHFW�
GHV�REMHFWLIV�HW�GHV�FRQGLWLRQVࣄ�[«HV�DX[�DUWLFOHV�/�����������HW�/��������GX�FRGH�GH�OߤXUEDQLVPH�
pour chacune des dérogations demandées. [Art. R. 431-31-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » :

q  PC41. Une copie du contrat ou de la décision judiciaire relatif à l’institution de ces servitudes 
[Art. R. 431-32 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction :

q  PC42. Une copie du contrat ayant procédé au transfert de possibilité de construction résultant 
du COS [Art. R. 431-33 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à une autorisation d’exploitation commerciale :

q PC43. Le dossier d’autorisation d’exploitation commerciale [Art. R. 431-33-1 du code de        
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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         claration des l ments n cessaires au calcul des impositions 
          pour les demandes de permis de construire et permis d’am nager 

              nformations n cessaires en application de l’article  1-5 du code de l’urbanisme

Cette déclaration sert de base au calcul des impositions dont vous êtes éventuellement redevable au titre de votre projet. Remplissez soigneusement les cadres 
FL�GHVVRXV�HW�QߤRXEOLH]�SDV�GH�MRLQGUH�OH�FDV�«FK«DQW�OHV�GRFXPHQWV�FRPSO«PHQWDLUHVࣄ�JXUDQW�DX�FDGUH����&HOD�SHXW�YRXV�SHUPHWWUH�GH�E«Q«ࣄFLHU�GߤLPSRVLWLRQV�SOXV�

IDYRUDEOHV��&RQVHUYH]�VRLJQHXVHPHQW�OHV�MXVWLࣄFDWLIV�DII«UHQWV�¢�YRV�G«FODUDWLRQV��,OV�SRXUURQW�YRXV�¬WUH�GHPDQG«V�XOW«ULHXUHPHQW�

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

P  ou PA
    

  Dpt Commune Année      No de dossier

1 - enseignements concernant les constructions ou les am nagements

1 1 - Les lignes ci-dessous doivent être obligatoirement renseign es  quelle que soit la nature de la construction
Surface taxable (1) totale créée de la ou des construction(s), hormis les surfaces de stationnement closes et couvertes (2bis) :  .............................m²
6XUIDFH�WD[DEOH�FU««H�GHV�ORFDX[�FORV�HW�FRXYHUWV����ELV��¢�XVDJH�GH�VWDWLRQQHPHQW��� ................................................................................................m²

1  - estination des constructions et tableau des surfaces taxables 1
1 1 - r ation de locaux destin s à l’ abitation

Dont :
Nombre de 
logements  

créés

Surfaces créées (1) 
hormis les surfaces 
de stationnement 

closes et couvertes 
(2 bis)

Surfaces créées 
pour le station-
nement clos et 
couvert (2 bis)

/RFDX[�¢�XVDJH�GߤKDELWDWLRQ�
principale et leurs annexes (2)

1H�E«Q«ࣄFLDQW�SDV�GH�SU¬W�DLG«����

%«Q«ࣄFLDQW�GߤXQ�3/$,�RX�//76����

%«Q«ࣄFLDQW�GߤXQ�SU¬W�¢�WDX[�]«UR�SOXV�
�37=������
%«Q«ࣄFLDQW�GߤDXWUHV�SU¬WV�DLG«V��3/86��
/(6��36/$��3/6��//6������

/RFDX[�¢�XVDJH�GߤKDELWDWLRQ�VHFRQGDLUH�HW�OHXUV�DQQH[HV����

/RFDX[�¢�XVDJH�GߤK«EHUJHPHQW����
et leurs annexes (2)

1H�E«Q«ࣄFLDQW�SDV�GH�SU¬W�DLG«

%«Q«ࣄFLDQW�GߤXQ�3/$,�RX�//76

%«Q«ࣄFLDQW�GߤDXWUHV�SU¬WV�DLG«V

Nombre total de logements créés

1  - xtension (8) de l’ abitation principale  cr ation d’un b timent annexe à cette abitation ou d’un garage clos et 
cou ert
3RXU�OD�U«DOLVDWLRQ�GH�FHV�WUDYDX[��E«Q«ࣄFLH]�YRXV�GߤXQ�SU¬W�DLG«�����������"� 
     Oui q  Non q�����6L�RXL��OHTXHO�"

Quelle est la surface taxable (1) existante conservée "�߮߮�߮߮������Pt���4XHO�HVW�OH�QRPEUH�GH�ORJHPHQWV�H[LVWDQWV�"߮ ߮�߮߮����

1    r ation ou extension de locaux non destin s à l’ abitation

Nombre créé Surfaces créées 
(1) hormis les sur-
faces de station-
nement closes et 
couvertes (2 bis)

Surfaces 
créées pour le 
stationnement 
clos et couvert 

(2 bis)
1RPEUH�GH�FRPPHUFHV�GH�G«WDLO�GRQW�OD�VXUIDFH�GH�YHQWH�HVW�LQI«ULHXUH�¢�
����Pt�(9)

7RWDO�GHV�VXUIDFHV�FU««HV��\�FRPSULV�OHV�VXUIDFHV�DQQH[HV
Locaux industriels et leurs annexes

Locaux  artisanaux et leurs annexes
Entrepôts et hangars faisant l’objet d’une exploitation commerciale et non ouverts au public 
����

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME

15/17

101,17

101,17

Dans les exploitations et coopératives agricoles : 
6XUIDFHV�GH�SODQFKHU�GHV�VHUUHV�GH�SURGXFWLRQ��GHV�ORFDX[�GHVWLQ«V�¢�DEULWHU�OHV�U«FROWHV��
héberger les animaux, ranger et entretenir le matériel agricole, des locaux de production et de 
VWRFNDJH�GHV�SURGXLWV�¢�XVDJH�DJULFROH��GHV�ORFDX[��GH�WUDQVIRUPDWLRQ�HW�GH�FRQGLWLRQQHPHQW�
des produits provenant de l’exploitation (11)
Dans les centres équestres : 
Surfaces de plancher affectées aux seules activités équestres (11)

Surfaces créées
3DUFV�GH�VWDWLRQQHPHQW�FRXYHUWV�IDLVDQW�OߤREMHW�GߤXQH�H[SORLWDWLRQ�FRPPHUFLDOH�����

1   Autres l ments cr s soumis à la taxe d’am nagement
1RPEUH�GH�SODFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�QRQ�FRXYHUWHV�RX�QRQ�FORVHV��������� ..................................................................................................................................

6XSHUࣄFLH�GX�EDVVLQ�LQW«ULHXU�RX�H[W«ULHXU�GH�OD�SLVFLQH��� ................................................................................................................................................................ m².

Nombre d’emplacements de tentes, de caravanes et de résidences mobiles de loisirs :  ...............................................................................................

Nombre d’emplacements pour les habitations lég res de loisirs :  .......................................................................................߮߮߮߮߮߮߮߮߮߮߮߮߮߮߮߮��߮�

1RPEUH�Gߤ«ROLHQQHV�GRQW�OD�KDXWHXU�HVW�VXS«ULHXUH�¢����P��� .................................................................................................................................................................

6XSHUࣄFLH�GHV�SDQQHDX[�SKRWRYROWD±TXHV�SRV«V�DX�VRO���� ............................................................................................................................................................... m².

1   ede ance d’arc ologie pr enti e  
9HXLOOH]�SU«FLVHU�OD�SURIRQGHXU�GX�GHV��WHUUDVVHPHQW�V��Q«FHVVDLUH�V��¢�OD�U«DOLVDWLRQ�GH�YRWUH�SURMHW
au titre des locaux :  .................................................................................................................................................................................................................................................................

au titre de la piscine :  .............................................................................................................................................................................................................................................................

au titre des emplacements de stationnement :  .................................................................................................................................................................................................

au titre des emplacements de tentes, de caravanes et de résidences mobiles de loisirs :  ............................................................................................

au titre des emplacements pour les habitations lég res de loisirs :...................................................................................................................................................

1 5  as particuliers
/HV�WUDYDX[�SURMHW«V�VRQW�LOV�U«DOLV«V�VXLWH�¢�GHV�SUHVFULSWLRQV�U«VXOWDQW�GߤXQ�3ODQ�GH�3U«YHQWLRQ�GHV�5LVTXHV�QDWXUHOV��

WHFKQRORJLTXHV�RX�PLQLHUV�"� 2XL�q  Non q
/D�FRQVWUXFWLRQ�SURMHW«H�FRQFHUQH�W�HOOH�XQ�LPPHXEOH�FODVV«�SDUPL�OHV�PRQXPHQWV�KLVWRULTXHV�RX�LQVFULW�¢�OߤLQYHQWDLUH�

GHV�PRQXPHQWV�KLVWRULTXHV�"� 2XL�q  Non q

 - ersement pour sous-densit   1

'HPDQGH]�¢�OD�PDLULH si un seuil minimal de densité (S D) est institué dans le secteur de la commune o  vous construisez. 

6L�RXL��OD�VXSHUࣄFLH�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�SURMHW«H�HVW�HOOH�«JDOH�RX�VXS«ULHXUH�DX�VHXLO�PLQLPDO�GH�GHQVLW«������"� 2XL�q  Non q
Dans le cas o  la surface de plancher de votre projet est inférieure au seuil minimal de densité, indiquez ici :
/D�VXSHUࣄFLH�GH�YRWUH�XQLW«�IRQFLªUH��� ............................................................................................................................................................................................................... m².

/D�VXSHUࣄFLH�GH�OߤXQLW«�IRQFLªUH�HIIHFWLYHPHQW�FRQVWUXFWLEOH������� ............................................................................................... m²

La valeur du m² de terrain nu et libre :........................................................................................................................................ €/m²

/HV�VXUIDFHV�GH�SODQFKHU�GHV�FRQVWUXFWLRQV�H[LVWDQWHV�QRQ�GHVWLQ«HV�¢�¬WUH�G«PROLHV��HQ�Pt��������........................................ m²

6L�YRXV�DYH]�E«Q«ࣄFL«�DYDQW�OH�G«S¶W�GH�YRWUH�GHPDQGH�GߤXQ�UHVFULWࣄ�VFDO�������LQGLTXH]�VD�GDWH��� ...............................................

 - Pièces à oindre selon la nature ou la situation du pro et 

Pièces Nombre d’exemplaires 
à fournir

6L�YRWUH�SURMHW�VH�VLWXH�GDQV�XQH�FRPPXQH�D\DQW�LQVWDXU«�XQ�VHXLO�PLQLPDO�GH�GHQVLW«�HW�VL�YRWUH�WHUUDLQ�HVW�XQ�ORW�GH�ORWLVVHPHQW��

)���/H�FHUWLࣄFDW�IRXUQL�SDU�OH�ORWLVVHXU�>$UW��5����������e alinéa du code de l’urbanisme   
1 exemplaire par dos-

sier
6L�YRWUH�SURMHW�VH�VLWXH�GDQV�XQH�FRPPXQH�D\DQW�LQVWDXU«�XQ�VHXLO�PLQLPDO�GH�GHQVLW«�HW�VL�YRXV�DYH]�E«Q«ࣄFL«�GߤXQ�UHVFULWࣄ�VFDO��

)���/H�UHVFULWࣄ�VFDO�>DUWLFOH�5���������GX�FRGH�GH�OߤXUEDQLVPH@�
1 exemplaire par dos-

sier
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